
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/11/questions/QANR5L11QE29347

ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

éducation nationale et recherche : personnel
Question écrite n° 29347

Texte de la question

M. François Rochebloine attire l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale, de la recherche et de la
technologie sur une des conséquences de la mise en place en 1992 du système OMEGA (organisation par
métiers des effectifs pour la gestion des ATOS). Ce dispositif a abouti à la constitution d'un répertoire des
métiers. A la lumière de celui-ci, il apparaît que des personnels exerçant sous statut différent - les agents
administratifs - exercent en fait les mêmes fonctions en termes de métiers. C'est pourquoi il lui demande si la
création d'un corps unique ne serait pas envisageable et quelles en seraient les conséquences.

Texte de la réponse

L'évolution des métiers administratifs du niveau de la catégorie C a en effet conduit à ce que les tâches
exécutées par des personnels du niveau agent et du niveau adjoint soient plus difficilement différentiables
qu'autrefois. C'est pourquoi une réflexion est engagée, au sein du ministère de l'éducation nationale, de la
recherche et de la technologie, visant à une transformation progressive des postes d'agents en adjoints.
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